
CANADA
PROVINCE DE OUÉBEC
MRC DE MONTCALM
MUNICI PALITÉ DE SAI NTE-JULIENN E

RÈGLEMENT No LL1.S-?4

LLLS-24 RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT 850.12 ET SES
AMENDEMENTS - RÈGLEMENT ÉTABLISSANT LES RÈGLES DE
FONCTIONNEMENT ET LES CONDITIONS D'UTILISATION DE LA
BILIOTHÈOUE GISÈLE PARÉ

CONSIDÉRANT OU' il est opportun d'adopter un règlement
fixant les règles de fonctionnement et les
conditions d'utilisation de ta bibliothèque
Gisète-Paré de [a Municipalité de Sainte-
Julienne;

CONSIDÉRANT OU' à cet effet, [e conseil a adopté te 6 juin
2012,le règtement 850-12 ;

CONSIDÉRANT QU' it y a tieu de réviser certains étéments afin
de les adapter à ta réatité ;

CONSIDÉRANT OU' un avis de motion du présent règlement a
été donné par madame Aryane Boyer à la
séance du conseit te 9 juittet 2024 et le
projet de règlement a été déposé lors de
cette même séance;

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil ont tous reçu
une copie du projet de règlement dans
les détais requis et déctarent l'avoir lu;

IL EST PROPOSÉ PAR
APPUYÉ PAR

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ

QUE te conseil municipa[ décrète par le présent règtement, portant
le numéro IILB-7 , ce qui suit, à savoir:

T|TRE 1- DtSPOS|T|ONS CÉruÉnnlrs

ARTICLE 1 : DÉFINITIONS

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que te contexte
n'indique un sens différent, on comprend par :

Abonné
Toute personne possédant une carte de la bibtiothèque Gisète-
Paré.

Peut obtenir une carte de bibtiothèque

a) Toute personne physique ayant son domicite sur [e territoire
de la municipalité de Sainte-Jutienne;

b) Une personne physique et tout membre de sa famitte
immédiate, propriétaire d'un immeubte ou locataire d'un
espace commercia[ situé sur [e territoire de [a municipatité de
Sainte-Julienne;
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c) Toute personne physique résidant sur [e territoire de [a

municipatité de Sainte-Jutienne de façon saisonnière (moins

de 6 mois);
d) Tout organisme légalement constitué ayant son siège social

sur [e territoire de [a municipatité de Sainte-Julienne;
e) Tout enseignant ou étève des écoles de Sainte-Julienne

utitisant les services de [a bibtiothèque dans [e cadre des visites
des écoles;

f) Le personnel de [a municipatité de Sainte-Jutienne.

Abonné adulte
Tout abonné de la bibliothèque étant âgé de 18 ans et plus

Abonné adolescent
Tout abonné de ta bibtiothèque étant âgé entre 12 elIT ans.

Abonné jeune
Tout abonné de ta bibtiothèque étant âgé de onze (11) ans et moins

Abonné école
Tout étève des écotes de Sainte-Julienne venant dans [e cadre des

visites scotaires.

Abonné enseignant
Tout enseignant travaittant dans les écoles de Sainte-Jutienne dans
le cadre des visites scotaires.

Abonné saisonnier
Tout abonné résidant sur [e territoire de Sainte-Julienne pour
moins de six mois, notamment les résidents de camping saisonnier.

Abonné non-résident
Toute personne résidant à l'extérieur de la municipatité de Sainte-
Julienne possédant une carte de bibtiothèque.

Abonné organisme
Tout organisme, que ce soit [a municipalité, un service de garde, un
commerce, un organisme communautaire ou tout autre organisme
tégatement constitué, inscrit à ta bibtiothèque et qui en utilise les

services pour les besoins de son groupe.

Autorité compétente
La directrice des services culturels et récréatifs et/ou [e responsable
de [a gestion de ta bibtiothèque.

Bibliothèque
Bi btiothèque municipate Gisète- Paré de Sainte-Julienne

Conseit
Le conseiI municipal de Sainte-Julienne

Document
Comprends tout bien ou équipement disponibte aux abonnés et
usagers de [a bibtiothèque pour te prêt ou ['utilisation sur ptace :

livres, revues, ordinateurs portables, liseuses électroniques et jeux
de société.

Litige
lnfraction au règlement de la bibtiothèque inscrite au dossier de
t'abonné entraînant la perte des privitèges d'utitisation des services
de ta bibtiothèque.
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2.r

Municipatité
Municipatité de Sainte-Jutienne

Usager
Toute personne utilisant les services de [a bibtiothèque

ARTICLE 2 : ABONNEMENT ET TARIF

Les résidents de [a municipalité peuvent s'abonner
gratuitement à ta bibliothèque. Les non-résidents peuvent
également s'y abonner moyennant [e tarif d'abonnement
pour abonnés non-résidents;

2.2 Tous les tarifs de [a bibtiothèque sont déterminés par [e
Règlement relatif aux tarifs applicables à certains biens,
services et activités de la Municipalité de Sainte-Julienne;

2.3 Les frais d'abonnement, s'it y a lieu, doivent être acquittés
en totatité au moment de l'inscription ou du
renouvetlemenU

2.4 Les frais d'abonnement ne sont pas remboursabtes

ARTICLE 3 : PROCÉOURT D'ABONNEMENT

3.1.

3.2

3.3

3.4

Toute personne qui s'abonne à ta bibliothèque doit
présenter deux (2) pièces d'identité vatides :

a) Une (1) pièce d'identité avec photo et date de
naissance émise par un organisme gouvernementaI ou
une institution d'enseignement;

b) Une autre pièce d'identité valide avec adresse

Le personnel de ta bibtiothèque est autorisé à consutter les
pièces d'identité afin de vérifier ['exactitude des
renseig nements transm is.

Tout abonné adutte doit remplir et signer sa fiche
d'inscription en présence d'un emptoyé de ta bibtiothèque
et s'engager à se conformer aux dispositions du présent
règtement;

Toute personne de moins de dix-huit (18) ans qui désire
s'abonner doit faire signer sa fiche d'inscription, en
présence d'un emptoyé de ta bibliothèque, par un de ses
parents ou par son tuteur;

Pour ['inscription des élèves, [a fiche d'inscription sera
envoyée aux parents dans le courrier scotaire de leurs
enfants.

La personne qui signe une fiche d'inscription pour une
personne de moins de dix-huit (18) ans se porte garante de
cette personne et ['autorise à devenir abonné de [a

bibliothèque. Elte accepte de respecter ou de faire
respecter par ['abonné les dispositions du présent
règtement et est responsable, le cas échéant, des frais
encourus par ['abonné. Les avis donnés en vertu du présent
règtement sont expédiés, s'il y a [ieu, aux soins de [a
personne garante. L'engagement contracté en vertu de cet
article demeure valide jusqu'à ce que [a personne mineure
atteigne t'âge de dix-huit(l,B) ans;
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3.5 Ni ta Municipatité ni [e personnel de ta bibtiothèque ne sont
responsabtes du choix des documents empruntés par les

personnes mineures ni des sites qu'eltes consultent sur
lnternet. Cette responsabitité incombe aux parents ou
tuteurs de ces personnes;

La procédure d'abonnement pour les organismes est la
même que celle décrite aux artictes 3.7 et 3.2. Les

organismes doivent aussi se soumettre aux contraintes
suivantes .

a) Le représentant de l'organisme doit présenter une
lettre signée par son supérieur ou son conseil
d'administration, qui précise les coordonnées de [a

personne responsabte des transactions;

b) Une nouvetle autorisation écrite est requise pour tout
changement de personne responsable de
['abonnement de l'organisme à [a bibtiothèque, ainsi
que lors du renouvel[ement de l'abonnement;

c) Les organismes dont [e siège sociaI n'est pas situé sur
[e territoire de [a municipalité de Sainte-Julienne ne
peuvent pas s'abonner à ta bibtiothèque.

Les heures d'ouverture de la bibtiothèque sont déterminées
par résotution du consei[.

Une seute carte est émise à chaque abonné. Cette carte
demeure ta propriété de [a Municipatité et doit tui être
retournée sur demande;

4.2 Les privitèges de [a carte d'abonné sont

N'de résolution
ou annotation

3.6

3.7

4.I

4.3

4.4

4.6

a)

b)
c)

La carte d'abonné est permanente, mais doit être
renouve[ée périodiquement :

a) Aux deux ans pour les résidents;
b) Une fois par année pour les non-résidents;
c) Une fois par année pour les organismes;
d) Aux 6 mois pour les abonnements saisonniers.

Pour renouveler son abonnement, l'usager doit avoir en sa

possession une pièce d'identité valide avec adresse. ll doit
égatement acquitter tous les frais inscrits à son dossier;

4.5 Une carte n'est plus valide si

L'emprunt de documents;
L'utitisation des ordinateurs portabtes;
L'accès aux ressources numériques.

L'abonnement n'a pas été renouvelé dans les détais
prévus;
Les renseignements inscrits au dossier sont inexacts;
L'abonné a un litige à son dossier.

a)

b)

c)

L'abonné est responsable de tout document emprunté avec
sa carte d'abonné;
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4.7

4.8

4.9

4.ro

4.7r

5.1

5.2

La perte ou [e vol d'une carte d'abonné doit être signifié à ta
bibtiothèque le ptus tôt possibte, dès ta connaissance de [a
perte ou du vol pour que ['abonné puisse être dégagé de ta
responsabitité des documents empruntés avec cette carte;

L'abonné doit signifier tout changement d'adresse ou de
numéro de tétéphone à ta bibtiothèque dans les trente (30)
jours suivant [e changement;

Une carte perdue ou détruite peut être remptacée sur
paiement d'une somme exigée;

Une carte d'abonné ne peut être transférée ou cédée. Le
personnet de ta bibtiothèque se réserve [e droit de vérifier
t'identité de ['utilisateur s'it y a soupçon d'utilisation
frauduleuse;

Tout abonné s'engage à respecter [es droits privés de
diffusion et de non-reproduction des æuvres protégées,
empruntées ou louées à ta bibtiothèque, conformément à ta
loi canadienne sur [e droit d'auteur.

E

Pour emprunter des documents à ta bibtiothèque, it faut

a) Être abonné à ta bibtiothèque;
b) Présenter sa carte d'abonné en règte;
c) Ne pas avoir de titige inscrit à son dossier.

Dans certains cas, pour avoir droit au prêt d'un document,
['abonné devra signer une lettre d'engagement concernant
sa responsabitité.

Le nombre et te type de documents que t'abonné est
autorisé à emprunter dépend de son type d'abonnement :

a) L'abonné adutte a le droit d'avoir en sa possession douze
(I2) livres (inctuant les nouveautés, les livres pour
adultes, les livres jeunesse, [es [ivres audio et tes prêts
interbibtiothèques), six (6) périodiques, une (L) tiseuse
étectronique, un (1) jeu vidéo ainsi qu'un (1) jeu de
société;

b) L'abonné adolescent a te droit d'avoir en sa possession,
dans [a catégorie jeunesse, douze (12) tivres-(inctuant tes
nouveautés, les livres audio et les prêts
interbibtiothèques), six (6) périodiques, un (1) jeu vidéo
ainsi qu'un (1) jeu de société. L'abonné adotescent peut
également emprunter des livres et périodiques de ta
cotlection adulte s'iI apporte une autorisation signée par
son parent ou son tuteur;

c) L'abonné jeune a [e droit d'avoir en sa possession, dans
[a catégorie jeunesse, douze (I2) [ivres incluant les
nouveautés, [es livres audio, les prêts interbibtiothèques
ainsi que six (6) périodiques ;

d) L'abonné école a [e droit d'avoir en sa possession. dans
la catégorie jeunesse, trois (3) documents, ce qui inclus
les livres et les périodiques. De plus, i[ ne peut
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emprunter de nouveaux documents s'i[ n'a pas rapporté
tous [es emprunts de [a visite précédente ;

e) L'abonné enseignant a le droit d'avoir en sa possession

douze (12) tivres inctuant trois (3) nouveautés, [es livres
audio et [es prêts interbibtiothèques ainsi que six (6)

périodiques.

f) L'abonné organisme a [e droit d'avoir en sa possession

trente (30) documents incluant trois (3) nouveautés, un
(1)jeu vidéo ainsi que deux (2)jeux de société ;

Les abonnés ont égatement tous accès aux ressources
numériques qui sont gérées selon le règtement du Réseau

bibtio des Laurentides (CRSBPL).

5.3 La durée d'un prêt est de 2I jours pour tous les documents;

5.4 Pour les abonnés d'âges mineurs, les restrictions suivantes

s'appliquent :

a) L'abonné jeune ne peut emprunter de livres de [a

cottection adutte sans [a présence de ['un de ses

parents ou d'un tuteur;

b) L'abonné adolescent ne peut emprunter de

documents dans [a section adulte sans une [ettre de

consentement signée par ['un de ses parents ou de

son tuteur en présence d'un emptoyé de la

bibtiothèque.

5.5 Les renouvel[ements de prêt pour une période

supptémentaire de trois (3) semaines doivent se faire sur
ptace, par lnternet ou en parlant avec un préposé au

tétéphone. Les messages vocaux et [es courriels ne sont pas

acceptés;

Le nombre de périodes de renouvetlement de prêt auque[
peut avoir droit un abonné dépend du document prêté :

a) Une période de renouve[lement de trois semaines
supptémentaires peut être accordée pour [e prêt de
nouveauté ou de revue;

b) Trois périodes supp[émentaires de trois semaines
chacune peuvent être accordées pour [e prêt d'un
Iivre;

c) Aucune période de renouve[[ement ne sera autorisée
pour [e prêt de liseuse électronique, de jeu vidéo, ou
de jeu de société;

d) Aucun renouveltement ne sera possible pour un prêt
interbibtiothèque en accord avec le rè9[ement du
CRSBPL.

L'autorité compétente se réserve [e droit d'autoriser un
nombre ptus étevé de renouvellements dans [e cadre d'un
travaiI scolaire.

Les renouvetlements sont impossibles si le document est
réservé par un autre abonné.
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5.6

5.7

À deux reprises dans ta même année, l'abonné peut
demander un prêt ( vacance >> d'une durée de quarante-
deux (42) iours, soit [e doubte d'un prêt normal. Le prêt
( vacance > s'applique uniquement aux types de
documents suivants :

a) Les livres adutte et jeunesse, exctuant les nouveautés et
les prêts interbibtiothèques;

b) Les périodiques adulte et jeunesse

En tout temps, l'abonné ne peut avoir ptus de douze (12)
documents en réservation dans son dossier;

La réservation d'un abonné reste valide pendant tes cinq (5)
jours d'ouverture qui suivent [a confirmation que te
document est disponibte. Après ce détai, [a réservation de
l'abonné est annu[ée;

Les usagers ne doivent pas replacer eux-mêmes [es livres
utitisés sur les tablettes. lts doivent être remis au personnel
de ta bibtiothèque pour fin de statistiques et de classemen|

Lors du prêt de certains documents, t'abonné peut être
invité à signer un document ['informant de certaines
obtigations et des responsabitités qui entourent te prêt du
document. Le refus de signer ce document entraîne [e refus
du prêt.

Les documents de [a collection de généalogie sont réservés
à [a consuttation sur place uniquement.

AFITIr- Â . ntr\/trt ôDDtrMtr DFq r-ôl I trr-TtôNCLE

6.r La bibtiothèque développe [a cotlection selon sa potitique
de développement et de gestion des collections mise à jour
tous les cinq (5) ans;

6.2 La bibtiothèque n'est pas tenue d'acheter un document
suggéré par un usager;

6.3 La bibtiothèque accepte les dons de documents récents et
en bon état sans devoir pour autant [es intégrer à la
cottection. Aucun reçu d'impôt n'est fourni.

Lorsque ta bibtiothèque achète un document suggéré par
Ùn abonné, cet achat n'entraîne pas automatiquement une
réservation. L'abonné doit spécifiquement demander d'être
ajouté sur [a liste des réservations auprès d'un emptoyé de
la bibtiothèque;

5.10 Toutes les modalités du prêt en ce qui a trait à ta durée et au
renouve[lement des prêts interbibliothèques sont régis par
le règlement du Réseau Bibtio des Laurentides (CRSBpL) ;

5.8

5.9

5.11

5.L2

5.13
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ARTICLE 7 : DOCUMENT EN RETARD

7.I L'abonné doit respecter les détais de prêt des documents.
En cas de retard inscrit au dossier, i[ ne peut faire d'autres
emprunts avant d'avoir régularisé son dossier ;

7.2 La bibtiothèque envoie un premier avis à l'abonné après un
minimum de sept (7)jours de retard ;

Si te document n'est pas remis, ta bibtiothèque envoie un
deuxième avis sept (7) jours après l'émission du premier
avis;

7.3

7.4

7.5

7.6

Si te document n'est toujours pas remis, ta bibtiothèque
envoie une facture à l'abonné quinze (15) jours après
t'émission du deuxième avis. Le montant facturé comprend
le coût du document ainsi que les frais d'administration
prévue;

Si t'abonné paie ta facture, iI ne peut être remboursé
subséquemment parce qu'il ramène [e document ptus tard;

Si te document est remis, la facture s'annute et [e document
sera traité comme un document en retard ;

Le fait pour un abonné de ne pas avoir reçu l'un des avis

prévus au présent articte n'exonère en rien ['abonné
d'acquitter tous les frais encourus et d'être assujetti aux
mesures administratives de la présente;

It est interdit de déchirer, découper, annoter ou altérer un

document, votontairement ou par négligence;

L'abonné est responsabte de ta perte ou des dommages
causés à un document emprunté ou loué avec sa carte.

L'autorité compétente peut réclamer en tout ou en partie
tes frais de remptacement ou de réparation d'un document
perdu ou endommagé. Le montant réclamé est alors inscrit
dans t'état de compte de l'abonné et comprend :

a) Le coût de remplacement du documenU
b) Les frais d'administration par document s'ily a [ieu.

L'abonné n'est pas autorisé à effectuer les réparations d'un
document endommagé;

L'abonné peut remplacer un document appartenant à [a

cotlection locate de la bibtiothèque par un autre document
neuf, de même format et même édition;

Tout état de compte impayé dans les trente (30) jours de
son envoi pourra faire t'objet de procédures en
recouvrement devant [e tribunaI compétent;

L'abonné victime d'un vol ou d'un sinistre n'a pas à assumer
te coût de ses documents volés ou endommagés pourvu
que te service de police ou des incendies puissent

confirmer l'authenticité du vol ou du sinistre;

7.7

8.1

8.2

8.3

8.4

B.s

8.6
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8.7 La bibtiothèque n'émet pas de remboursement pour tout
document ayant déjà été remplacé par ta bibtiothèque ou
l'abonné.

ARTICLE 9 : LITIGE

9.1, Un titige est inscrit au dossier de l'abonné quand :

a) Une facture est émise à son nom ou au nom de ta
personne dont it s'est porté garant, et tant qu'e[[e n'a
pas été entièrement acquittée ;

b) L'abonné se rend coupabte de vot, de tentative de vol
ou de vandatisme;

c) L'abonné enfreint les règtes de conduite ou de bon
ordre dans [a bibtiothèque, prévues à ['article 1]..

9.2 L'abonné perd les privitèges associés à sa carte d'abonné
prévus à l'article 4 tant qu'i[ n'a pas régularisé sa situation.

ARTI(-I FlN.Ar-TIVI aprrrÉrTET

10.1 Toute annulation de participation à une activité tarifiée doit
être signalée à ta bibtiothèque au moins 24 heures avant [a
tenue de cette activité;

ro.2 L'usager qui négtige d'annuler son inscription à une activité
tarifiée dans les détais prévus doit en assumer tes frais
d'inscription même s'iI n'a pas participé à t'activité.

TITRE II - CONDUITE ET BON ORDRE

ART CI F 11 . (-ÔNDI IITtr trT FIÔN ÔPNPtr

ILI lI est interdit d'avoir un comportement susceptible
d'empêcher les autres usagers d'utitiser ta bibtiothèque dans
des conditions normales de calme et de tranquittité, soit
notamment, mais non [imitativement :

a) De parler fort, de chanter, de siffter, de crier, de jurer
ou de vociférer;

b) D'emptoyer un langage violent, insuttant ou obscène;
c) De courir, de se chamaitler ou de se battre;
d) De poser des gestes violents, menaçants, harcetants

ou indécents;
e) D'utitiser des équipements sportifs à t'intérieur de ta

bibtiothèque;
f) D'exercer, sans ['autorisation de t'autorité compétente,

une activité incompatibte avec les opérations de ta

bibtiothèque;
g) De faire de [a sotlicitation ou de [a vente auprès des' usagers ou du personnel pour quetques raisons que ce

soit excepté lorsque c'est autorisé par la Municipatité;
h) De gêner ou de molester une autre personne;
i) D'écouter de la musique ou de visionner une vidéo

avec [e son sans l'utitisation d'écouteurs;
j) De poser des affiches ou de distribuer de l'information

sans autorisation de ['autorité compétente;
k) De circuter dans les locaux de [a bibliothèque pieds

nus ou torse nu;
l) D'abîmer les documents, les équipements ou te

matérie[ de [a bibtiothèque, ou de les utiliser sans
ménagement;

m) D'apporter tout document dans [es satles de bain;
n) De visionner des images ou des vidéos

pornographiques.
Règtement LILB-24 9
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TI.2 Les animaux, sauf ceux qui accompagnent les personnes
présentant un handicap ou un trouble du spectre de
['autisme, sont interdits à l'intérieur de ta bibliothèque;

II.3 Les enfants de moins de dix (10) ans ne peuvent être [aissés

seuls dans les locaux de la bibtiothèque excepté pour t'aide
aux devoirs ainsi que [ors des activités prévues par la

bibtiothèque ; Les parents ou tuteurs ont [a responsabitité
de venir récupérer les personnes d'âges mineurs lors de [a

fermeture de ta bibtiothèque. La bibtiothèque n'est pas

responsabte des attées et venues des mineurs de dix (10) à

dix-sept (17) ans.

IL.4 Quiconque enfreint les règles de conduite et de bon ordre
prévues au présent règlement peut être expulsé de [a

bibtiothèque et/ou voir un titige inscrit à son dossier
d'abonné et/ou faire t'objet d'une poursuite pénate pour
avoir enfreint [e règlement.

ARTICLE 12 : ORDINATEURS PORTABLES

L2.1 Les ordinateurs portables ne sont disponibles que pour
utitisation dans [a bibtiothèque. Pour pouvoir les utiliser,
l'abonné doit présenter sa carte de bibtiothèque et
enregistrer t'ordinateur portable à son dossier. L'abonné ne

doit avoir aucun titige à son dossier. Les btocs d'utilisations
sont de deux heures, renouvetabtes s'i[ n'y a pas plus de
demandes que de portables disponibles;

12.2 Pour utitiser un ordinateur portable de [a bibtiothèque, un
abonné jeune doit être accompagné de ['un de ses parents

ou de son tuteur. Un abonné adolescent doit fournir une
autorisation écrite de ['un de ses parents ou de son tuteur ;

L2.3

t2.4

Les usagers qui ne sont pas abonnés peuvent utiliser [e

réseau sans fit de [a bibtiothèque avec leurs propres
appareits et peuvent également utitiser ['ordinateur de
consultation au comptoir de prêt. L'ordinateur de
consuttation est réservé prioritairement aux recherches
dans [e catalogue de ta bibtiothèque;

La réservation d'un ordinateur portable peut se faire

uniquement par téléphone pour [e jour même;

12.5 Les usagers sont responsables de tout dommage ou bris
causés aux équipements et aux logiciels. Les parents ou
tuteurs sont responsables des dommages causés par leurs
enfants de moins de dix-huit (18) ans;

12.6 L'usager doit payer les frais d'impression de toutes les

feuittes dont it commande l'impression, même inutilement
ou par erreur. L'usager ne bénéficie d'aucun tarif spéciat s'il

apporte son propre paPier;

12.7 It est strictement interdit de consutter ou d'afficher des sites

véhicutant de t'information de nature violente, raciste,
haineuse, indécente ou pornographique;

I2.B Un employé de ta bibtiothèque peut interrompre en tout
temps ta période de consultation d'un usager qui ne se

conforme pas au présent règtement et [ui interdire l'accès
aux ordinateurs et/ou à ta bibliothèque;
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L2.9

12.1.0

L2.IT Les usagers doivent photocopier ou numériser eux-mêmes
leurs documents. La bibtiothèque n'est pas tenue
responsabte de [a perte de quetque document que ce soit.

^E)Ttt'-t 
tr < - pParTtrr-TtôN ntrQ FlrtrNleT

Dans [es cas de vot, tentatives de vol et vandalisme, t'autorité
compétente peut :

Le personne[ de ta bibtiothèque fournit en tout temps de
t'aide aux usagers et aux abonnés en ce qui a trait à
t'utitisation du catatogue et des ressources numériques de [a
bibtiothèque. Pour toute autre utitisation d'lnternet et des
postes informatiques, l'usager doit être totalement
autonome excepté en cas d'activité spéciale comme un
cours d'informatique. Le personne[ de ta bibtiothèque n'est
pas autorisé à traiter [es documents personnets des usagers;

Les ordinateurs étant publics, [a bibtiothèque ne peut
garantir [a confidentiatité des données;

Demander aux usagers de s'identifier;
Demander aux usagers de permettre que leurs valises, sacs
et porte-documents soient inspectés avant [a sortie;
Refuser l'accès à la bibtiothèque et/ou te prêt de
documents aux usagers détinquants;
Retenir [es usagers suspects dans t'attente de t'arrivée d'un
agent de la paix.

N" de résolution
ou annotation

a)

b)

c)

d)

TITRE III . DISPOSITIONS PÉNALES ET PROCÉDURALES

Lorsqu'iI y a infraction à ['une des dispositions du présent
règlement, l'autorité compétente est autorisée à détivrer un constat
d'infraction.

ARTICLE 15 : AUTORITÉ CO PETENTE

L'administration et t'apptication du présent règtement retèvent de
l'autorité compétente. L'application de t'articte 1i retève égatement
de ['autorité de ta Sûreté du Québec, s'ity a tieu.

It incombe à t'autorité compétente et à ta sûreté du euébec de
faire respecter [e présent règlement et d'émettre des constats pour
les infractions sur [esqueltes ils ont autorité.
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ÂpT

a)

b)
c)

ct tr1 Da)t t\/ôlaq n ITôPITtrE I'A

Les pouvoirs et attributions de l'autorité compétente sont :

a) D'étudier toutes plaintes et prendre les dispositions et les

mesures nécessaires pour faire cesser toute violation au
présent règlement;

b) D'émettre [es avis prévus par [e présent règtement;
c) D'adopter toute mesure administrative ou mesure restrictive

nécessaire à t'apptication de ce règlement;
d) De suspendre t'abonnement de toute personne qui ne se

conforme pas aux dispositions de ce règlement;
e) De suspendre [e droit d'un abonné d'utiliser [e service de

prêt entre bibtiothèques du Réseau bibtio en cas de

fréquentes violations de [eur règlement;
f) Lorsque des circonstances exceptionnelles te justifient, de

convenir d'un règtement avec [e contrevenant;
g) De mettre en vente, donner ou jeter des documents

désuets, abÎmés ou donnés;
h) De procéder à [a vérification des valises, sacs et porte-

documents des usagers;
i) interdire temporairement ['accès aux [ocaux de la

bibliothèque à toute personne qui ne respecte pas les

dispositions des articles II el 12;
j) D'accomptir tout autre devoir pour [a mise à exécution du

présent rè9[ement.

ARTICLE 17 : PEINE

Quiconque contrevient aux articles # LI.L et II.2 du présent

règlement commet une infraction et est passibte :

ARTICLE 18 : ABROGATION

Le présent règtement abroge et remplace [e règtement 850-12 et

ses amendements dans sa totatité.

ARTICLE 19 : ENTRÉE EN VIGUEUR

Le règlement 1118-24 entrera en vigueur conformément à ta toi

D'une amende de 25,00 S pour une première infraction;
D'une amende de 50,00 S pour une seconde infraction;
D'une amende de 75,00 S pour toute infraction
additionnelle.

n- rre harron M me Nathatie Girard
trice générale et secrétaire-

esonere
atre

Avis de motion : 9 juittet 2024
Projet de règlement : 9 juiltet 2024
Adoption du règlement : 13 aout2O24
Avis de promulgalion'.22 aoÛ|2024
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Annexe A

Loi sur [e droit d'auteur

La bibtiothèque Gisète-Paré, en respect de ta loi sur te droit
d'auteur, interdit à toute personne de faire des reproductions de
documents.

Ce que protège un droit d'auteur

Le droit d'auteur s'applique à toutes les ceuvres originales de nature
littéraire, dramatique, musicate et artistique, pourvu que les
conditions énoncées dans [a Loi sur [e droit d'auteur soient
remplies. Chacune de ces catégories générales concerne un large
éventail d'æuvres de création, y compris ce qui suit :

. les æuvres [ittéraires, comme les livres, brochures,
programmes informatiques et autres ceuvres écrites;

. [es æuvres dramatiques, comme les fitms
cinématographiques, pièces de théâtre, scénarios et scripts;

. les oeuvres musicates, comme les compositions musicales
avec ou sans paroles;

. les æuvres artistiques, comme [es peintures, dessins, cartes,
photographies, sculptures et plans.

La toi sur. [e droit d'auteur dit ceci :

Reproduction à des fins privées

Note marginate : Reproduction à des fins privées

29.22 (1) Ne constitue pas une violation du droit d'auteur [e
fait, pour une personne physique, de reproduire t'intégratité ou
toute partie importante d'une æuvre ou d'un autre objet du
droit d'auteur si les conditions suivantes sont réunies :

N'de
ou annotâtion

b)

d)
e)

a)

c)

La copie de l'æuvre ou de l'autre objet du droit d'auteur
reproduit n'est pas contrefaite;
La personne a obtenu [a copie [également, autrement
que par emprunt ou location, et soit est propriétaire du
support ou de l'appareit sur leque[ etle est reproduite, soit
est autorisée à l'utitiser;
E[te ne contourne pas ni ne fait contourner une mesure
technique de protection, au sens de ces termes à l'articte
4L, pour faire [a reproduction;
Elte ne donne [a reproduction à personne;
Ette n'utilise [a reproduction qu'à des fins privées.
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